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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous> , le 15/11/2022 - Fiscalité

Le régime d'imposition des entreprises varie en fonction du chiffre d'affaires et de l'activité de l'entreprise. Le régime

réel simplifié (RSI) est un des régimes d'imposition des entreprises. Quelles sont les conditions pour bénéficier du

régime réel simplifié (RSI) ? Quelles sont les obligations de ce régime ? Explications.

Quelle est la différence entre le régime simplifié d'imposition (RSI) et le régime réel
normal (RN) ?

Le régime simplifié d'imposition (RSI) et le régime réel normal (RN) s'appliquent aux bénéfices réalisés au cours de

l'exercice et à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

C'est principalement le détail demandé lors du remplissage des obligations comptables qui différencie ces deux régimes

d'imposition.

Le régime réel simplifié permet aux entreprises concernées de bénéficier d’obligations comptables et déclaratives

allégées. 

Quelles sont les obligations liées au régime réel simplifié (RSI) ?

Les entreprises soumises au régime réel simplifié doivent tenir une comptabilité classique : un bilan, un compte de résultat

et des annexes. Des dispositions particulières <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2B0058EB01DCE5A91220562245D6F537.tplgfr31s_2?

idSectionTA=LEGISCTA000006199534&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20180525> s’appliquent pour

alléger vos obligations comptables :

Du côté des obligations déclaratives, vous devez déposer un bilan comptable simplifié (tableaux 2033 A et suivants) joint

aux formulaires n° 2031 (IR) ou n° 2065 (IS).

Quelles sont les conditions pour bénéficier du régime réel simplifié (RSI) ?

Un régime qui s'applique de droit pour certaines entreprises

Le régime réel simplifié est le régime d’imposition qui s'applique de droit aux entreprises soumises à l’impôt sur le revenu

ou à l'impôt sur les sociétés dont le chiffre d’affaires est :

Un régime qui peut également s'appliquer sur option

Si vous êtes placé de plein droit sous le régime de la micro-entreprise, vous pouvez opter sur option pour le régime réel

simplifié.

Par ailleurs, la loi de finances pour 2022 permet désormais aux entrepreneurs d'avoir des délais plus importants pour

choisir leur régime d'imposition. 

Imposition des entreprises : qu’est-ce que le régime réel simplifié ?

le livre journal n’enregistre journellement que les recettes encaissées et les dépenses payées

les créances et les dettes sont constatées à la clôture de l’exercice

le bilan fourni à l’administration fiscale est un bilan simplifié.

compris entre 176 200 € et 818 000 € pour les activités de commerce et de fourniture de logement (hôtels,

chambres d'hôtes, gîtes ruraux, meublés de tourisme)

compris entre 72 600 € et 247 000 € pour les entreprises de prestation de services.

Quels régimes applicables en dehors de ces seuils ?

En-dessous des seuils indiqués ci-dessus, vous pouvez opter pour le régime de la micro-entreprise. 

Au-dessus de ces seuils, vous devez opter pour le régime réel normal. 

Dans le cas où le régime réel simplifié s'applique de droit, vous avez également la possibilité, sur option, de choisir
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En cas de dépassement des seuils de chiffre d'affaires, que se passe-t-il ?

Si le chiffre d'affaires des entreprises concernées dépasse les seuils des 818 000 € ou 247 000 €, le régime simplifié

d'imposition demeure applicable la première année suivant celle du dépassement à condition qu'il s'agisse du

premier dépassement. 

En cas de dépassements consécutifs des seuils (en N-1, puis en N), le régime réel normal s'applique dès la première année

suivant celle du dépassement (N+1).

Régime réel simplifié d'imposition (RSI) et régime simplifié de TVA : comment ça
marche ?

Les entreprises soumises au régime réel simplifié d'imposition bénéficient également d’un régime de TVA simplifié sous

réserve de respecter les conditions suivantes :

Les entreprises relevant du RSI doivent payer deux acomptes en juillet et en décembre de chaque année et

télétransmettre au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1  mai, une déclaration <

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/3517-s-sd/tva-et-taxes-assimilees-et-regime-simplifie>  CA12 récapitulant

l'ensemble des opérations imposables l'année civile précédente et servant de base de calcul au montant des

acomptes. Ce régime leur permet de n'effectuer qu'une seule déclaration annuelle de chiffre d'affaires.

Ces contenus peuvent aussi vous intéresser

 

pour le régime réel normal.

avoir un CAHT annuel compris entre 34 400 € et 247 000 € pour les prestations de services et les professions

libérales relevant des BNC et des BIC

avoir un CAHT annuel compris entre 85 800 € et 818 000 € pour les activités de commerce et d'hébergement

avoir un montant annuel de la TVA exigible ne dépassant pas 15 000 €.

er

À savoir

Le décret n°2022-947 < https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045972904> du 27 juin 2022 supprime le

caractère global de l’option des entreprises relevant du régime du réel simplifié d’imposition. L’option pour le réel

normal n’emporte plus application du réel normal en matière de TVA. Vous pouvez ainsi choisir sur option le régime

réel normal d'imposition et conserver le régime réel simplifié au niveau de la TVA.

TVA : quels sont les différents régimes d'imposition ?

Imposition des entreprises : qu’est-ce que le régime réel normal ? <

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/regime-reel-normal-imposition>
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En savoir plus sur le régime simplifié d'imposition

Ce que dit la loi

Thématiques : Fiscalité

Ce sujet vous intéresse ? Chaque jeudi avec la lettre Bercy infos Entreprises, recevez les toutes les dernières actus

fiscales, comptables RH et financières… utiles à la gestion de votre activité.

Partager la page 

Le régime du réel simplifié < https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/reglementation/developpement-

entreprise/droit-fiscal/regime-du-reel-simplifie> sur le site de la CCI Paris Ile de France entreprises

Quelles différences y a-t-il entre le régime simplifié d'imposition et le réel normal ? <

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/questions/quelles-differences-y-t-il-entre-le-regime-simplifie-

dimposition-et-le-reel> sur le site impots-gouv.fr

Régimes du bénéfice réel - BIC et IS < https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/fiscalite-

lentreprise/regimes-fiscaux/regimes-du-benefice-reel-bic-is> sur le site de BPI France

Décret n° 2022-942 du 27 juin 2022 < https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045972904>

relatif à l'allongement des délais d'option et de renonciation à un régime réel normal d'imposition pour les

contribuables exerçant une activité dans le champ des bénéfices industriels et commerciaux et relevant du

régime réel simplifié d'imposition

Articles 302 septies A à 302 septies AA <

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069577/LEGISCTA000006147046/#LEGISCTA

du CGI
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